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LES ACTIONS DE PROTECTION DE 
L’INAO 

(FOCUS FRANCE)

Conférence INPI-EUIPO – IG,TERRITOIRES D’AVENIR!



LES ACTIONS DE PROTECTION DE L’INAO

12/03/20244

Art L.642-5 Code Rural et de la Pêche Maritime (CRPM) : l’INAO contribue à la défense et à la promotion des SIQO tant en 
France qu’à l’étranger.

Mission de protection revêt 2 dimensions:

• Actions non contentieuses

• Actions contentieuses

Conférence INPI-EUIPO – IG,TERRITOIRES D’AVENIR!



ACTIVITE DE PROTECTION-
ACTIONS NON CONTENTIEUSES

12/03/20245

VEILLE ET ACTIVITES LIEES AUX DEPÔTS DE MARQUES
� Veille des marques déposées et intervention pour celles non conformes: 
- au regard de la marque en elle-même;
- au regard des produits ou service visés

� Courriers d’observations adressés :
- à l’INPI (produits comparables): 620 courriers 2022 / 550 en 2023
- aux déposants (dépôt étiquettes, ingrédients, vigilance, produits autres):  258 courriers en 2022 / 257 en 2023

� Selon les cas, ces observations tendent soit:
- à ce que la marque soit modifiée, rejetée ou retirée (dans son ensemble ou pour une catégorie de produit particulière);
- à ce que les produits visés par la marque, lorsqu’ils sont comparables à ceux bénéficiant des IG concernées, soit limités à l’IG ou 

exclus.
- à une vigilance particulière quant aux modalités d’utilisation

Distinction enregistrement / usage d’une marque.
� L’INAO peut donc également intervenir au titre de l’utilisation de la marque notamment dans l’étiquetage

Conférence INPI-EUIPO – IG,TERRITOIRES D’AVENIR!



ACTIVITE DE PROTECTION-
ACTIONS NON CONTENTIEUSES

12/03/20246

INTERVENTIONS RELATIVES A DES USURPATIONS/DETOURNEMENTS/PROBLEMATIQUES D’ETIQUETAGE… 
(hors cas traités lors de la veille des marques):

Suite à saisine:

- des ODG;

- de producteurs;

- de consommateurs;

- d’agents INAO;

- des administrations

- d’autres Etats membres

40 courriers en 2022 / 43 en 2023

Conférence INPI-EUIPO – IG,TERRITOIRES D’AVENIR!



ACTIVITE DE PROTECTION-
ACTIONS CONTENTIEUSES

12/03/20247

Faute de règlement amiable, nécessité de passer en phase contentieuse:

- Actions administratives

- devant les juridictions administratives suite à des décisions de l’administration

- devant l’INPI pour oppositions et actions en nullité/déchéance de marques (3 dossiers en cours et plusieurs décisions ces dernières 
années)

- Actions civiles: 
Réparation et cessation des atteintes (initiative INAO et/ou ODG) – 20 dossiers en cours (5 décisions en 2023, toutes favorables dont 
1 a fait ensuite l’objet d’un appel)

- Actions pénales: sanction des fraudes: initiative par DGCCRF OU DGDDI et constitution de partie civile de l’INAO
Rappel: Les compétences en matière de protection des IG sont partagées avec d’autres administrations telles que la DGCCRF et la DGDDI qu’il s’agisse du contrôle 
des produits frauduleux, des infractions ou des importations. 

L’INAO n’est donc pas compétent par exemple pour:

- Saisir des produits contrefaisants

- Bloquer l’importation de produits contrefaisants

- Délivrer des sanctions administratives

Conférence INPI-EUIPO – IG,TERRITOIRES D’AVENIR!



ACTIONS CONTENTIEUSES – Décisions récentes en matière 
marques/IG des juridictions civiles

12/03/20248
Conférence INPI-EUIPO – IG,TERRITOIRES D’AVENIR!

Marque LOUIS AUVERGNE 
Décision TJ Lyon 5 avril 2022:  

« Il résulte de l'ensemble de ces éléments que le processus de 
reconnaissance de l'IGP « Saucisson sec d'Auvergne/Saucisse sèche 

d'Auvergne» a été initié bien avant le dépôt de la marque semi-
figurative « Louis Auvergne » le 10 juin 1998 par les Etablissements 
PHILIS, parfaitement informés de ce processus de reconnaissance 
auquel ils participaient.
Ce dépôt, intervenu dans le contexte d'une procédure de 
reconnaissance d'IGP très largement engagée, ne peut 
s'expliquer que par la volonté de tenter d'échapper à 
l'impossibilité future, mais certaine, d'en faire usage pour des 
produits qui n'auraient pas satisfait aux critères de l'IGP à venir, 
en s'aménageant une protection de nature à leur conférer une 
exclusivité sur un signe composé du terme «Auvergne» ». 
Décision similaire antérieurement pour marques « Charolais des 
Gourmets » et « Mâconnais des Gourmets » TJ Lyon 2017.

� Problématique « marques antérieures »



ACTIONS CONTENTIEUSES – Décisions récentes en matière de 
marques des juridictions civiles

12/03/20249
Conférence INPI-EUIPO – IG,TERRITOIRES D’AVENIR!

Marques NEWRHÔNE 
Décision CA Paris 26 mai 2023:  

« Les marques incorporent en partie les AOP « Côtes du Rhône » et 
« Côtes du Rhône Villages », en l’occurrence le terme « Rhône », 
qui en constitue l’élément dominant, les termes « côtes » et « 
villages » constituant des termes communs et secondaires, 
contrairement au terme “ Rhône” qui sera identifié par le 
consommateur européen moyen, normalement informé et 
raisonnablement attentif et avisé comme se rapportant à des vins 

d’appellation protégée, répondant à des critères définis par un cahier 
des charges »,

« L’usage de l’AOP, sous une forme imitante ou évocatrice, est 
interdit, y compris pour un vin bénéficiant de ladite appellation… 
Ainsi un vin conforme à un cahier des charges et bénéficiant 
d’une AO ne peut faire usage de celle-ci que sous sa forme 
enregistrée, tout autre usage n’étant pas autorisé, qu’il s’agisse 
d’une imitation ou d’une évocation et que cette imitation ou 
évocation porte sur l’un ou l’ensemble des composants d’une 
appellation ». 

� Problématique « Evocation » et « Non respect de l’intégrité »



ACTIONS CONTENTIEUSES – Décisions récentes en matière de 
marques des juridictions civiles

12/03/202410
Conférence INPI-EUIPO – IG,TERRITOIRES D’AVENIR!

Marque CHÂTEAU PAUILLAC
Décision TJ Bordeaux 23 novembre 2021: 

« Il est constant que l’AO n’est pas susceptible de faire l’objet 
d’une appropriation privative quand bien même cette 
dénomination constituerait un cru… Par exception à cette règle 
d’ordre public, il est toutefois admis qu’une AO peut être 
incorporée dans une marque complexe désignant des produits 
qui bénéficient de cette appellation, dont les éléments 
présentent des caractères distinctifs et qu’aucune appropriation 

illicite d’une AO ne saurait être reprochée aux marques domaniales 
qui justifient d’un usage commercial de bonne foi, prolongé et notoire 
et étayé de circonstances historiques et d’une chaîne ininterrompue 
et incontestable de droits cohabitant avec l’appellation en cause et 
auxquelles il ne peut donc être fait grief de capter l’AO ». 

« L’usage ancien d’une marque n’efface pas son caractère illicite une 
marque pouvant être contestée même après une longue période 
d’utilisation pendant laquelle aucune remarque n’a été faite ».

Appel en cours

� Problématique « Appropriation du nom d’une AOP



ACTIONS CONTENTIEUSES – Décisions récentes en matière de 
marques des juridictions civiles

12/03/202411
Conférence INPI-EUIPO – IG,TERRITOIRES D’AVENIR!

Nom de domaine WWW.PIMENT-ESPELETTE.INFO
Décision TJ Paris 11 mai 2023 : 

« La réservation d'un nom de domaine qui est la reprise de l‘AOP, à 
laquelle est ajoutée le terme "info", est de nature à induire le 

consommateur en erreur en laissant entendre qu'il s'agit d'un site 
d'information générale relative à l'AOP piment d'Espelette, alors que 
tel n’est pas le cas…Force est ainsi de constater que la réservation 
de ce nom de domaine constitue un usage privatif contraire au 
principe d'usage collectif de l'AOP qui appartient à tous les 
producteurs habilités  d'une région considérée et qu’un tel signe 
ne saurait être monopolisé par un seul opérateur (qu’il bénéficie 
ou non d’un agrément). »

Le dépôt et l’usage du nom de domaine « piment-espelette.info » 
caractérise une appropriation privative de l’AOP dès lors qu’aucuns 
autres éléments distinctifs ne sont associés au nom de l’AOP.

� Problématique « appropriation du nom d’une AOP »



ACTIONS CONTENTIEUSES- Appui de l’INAO aux autorités 
françaises dans ses interventions auprès de la CJUE

*
12/03/2024
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Rôle central de l’INAO dans les interventions des autorités françaises au soutien des QP portées devant la CJUE, relatives aux IG. 
Plusieurs décisions importantes ces dernières années notamment sur la notion d’évocation:

o CJUE 07/06/18 Aff C-44/17 « The Scotch Whisky Association - Glen Buchenbach »:
« Pour établir l’existence d’une « utilisation commerciale directe ou indirecte » d’une IG, il faut que l’élément litigieux soit utilisé sous une forme 
qui soit identique à cette indication, soit similaire du point de vue phonétique et/ou visuel ».

« Le critère déterminant pour constater qu’il y a une « évocation » de l’IG est celui de savoir si un consommateur européen moyen, normalement 
informé et raisonnablement attentif et avisé, en présence du nom du produit concerné, est amené à avoir à l’esprit, comme image de 
référence, la marchandise bénéficiant de cette indication. Il appartient au juge national d’apprécier ce point en tenant compte, le cas échéant, de 
l’incorporation partielle d’une IG dans la dénomination contestée, d’une parenté phonétique et/ou visuelle de cette dénomination avec cette 
indication ou encore d’une proximité conceptuelle entre la dénomination et l’indication ».

« Il n’y a pas lieu de tenir compte du contexte entourant l’élément litigieux et, notamment du fait que celui-ci est assorti d’une précision concernant 
la véritable origine du produit concernée ».

Conférence INPI-EUIPO – IG,TERRITOIRES D’AVENIR!



ACTIONS CONTENTIEUSES- Appui de l’INAO aux autorités 
françaises dans ses interventions auprès de la CJUE

*
12/03/2024
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o CJUE 02/05/18 Aff C-614/17 « Queso Manchego »:
« Le critère déterminant pour établir si un élément évoque la dénomination enregistrée étant celui de savoir si cet élément est susceptible de 
rappeler directement à l’esprit de consommateur, comme image de référence, le produit bénéficiant de cette dénomination, il ne peut être, 
par principe, exclu que les signes figuratifs soient aptes à rappeler directement à l’esprit du consommateur, comme image de référence, 
les produits bénéficiant d’une dénomination enregistrée en raison de leur proximité conceptuelle avec une telle dénomination »,

« Il appartiendra au juge national d’apprécier concrètement si les signes figuratifs en question sont susceptibles de rappeler directement à l’esprit du 
consommateur les produits bénéficiant d’une dénomination enregistrée ».

« Il devra établir s’il existe une proximité conceptuelle, suffisamment directe et univoque entre les signes figuratifs en cause et l’AO et devra apprécier 
s’il y a lieu de prendre en considération conjointement l’ensemble des signes , figuratifs et verbaux, qui apparaissent sur les produits en cause au 
principal pour se livrer à un examen global tenant compte de tous les éléments ayant un potentiel évocateur.

«L’utilisation de signes figuratifs évoquant l’aire géographique à laquelle est liée une appellation d’origine est susceptible de constituer une 
évocation de celle-ci y compris dans le cas où les signes figuratifs sont utilisés par un producteur établi dans cette région, mais dont les 
produits, similaires ou comparables à ceux protégés par cette appellation d’origine, ne sont pas couverts par celle-ci ».

« La notion doit être comprise comme faisant référence aux consommateurs européens, y compris aux consommateurs de l’Etat membre dans 
lequel est fabriqué le produit qui donne lieu à l’évocation de la dénomination protégée ou auquel cette dénomination est géographiquement liée, et 
dans lequel il est majoritairement consommé », 

Conférence INPI-EUIPO – IG,TERRITOIRES D’AVENIR!



ACTIONS CONTENTIEUSES- Appui de l’INAO aux autorités 
françaises dans ses interventions auprès de la CJUE

*
12/03/2024
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o CJUE 09/09/21 Aff C-783/19 « Champanillo »:
« L’art 103 contient une énumération graduée d’agissements interdits, qui se fonde sur la nature de ces agissements, L’art 103.2.a)ii) vise ainsi 
uniquement toute utilisation directe ou indirecte d’une dénomination enregistrée exploitant la réputation d’une AOP ou d’une IGP sous une 
forme qui, d’un point de vue phonétique et visuel, est identique à cette dénomination ou, du moins, fortement similaire ( le degré de 
similitude entre les signes en conflit doit donc être particulièrement élevé et proche de l’identité, d’un point de vue visuel et/ou phonétique, 
de sorte que l’utilisation de l’indication géographique protégée l’est sous une forme présentant des liens tellement étroits avec celle-ci que 
le signe litigieux en est à l’évidence indissociable) à la différence des agissements visés à l’art 103.2.b) qui s’applique des cas où la 
dénomination n’est utilisée ni directement ni indirectement mais la suggèrent d’une manière telle que le consommateur est amené à établir 
un lien suffisant de proximité avec cette dénomination.

« Le règlement protège les AOP à l’égard d’agissements se rapportant tant à des produits qu’à des services selon les termes mêmes de l’art 
103.2.b) » . 

« L’essentiel, pour établir l’existence d’une évocation, est que le consommateur établisse un lien entre le terme utilisé pour désigner le produit en 
cause et l’IG. Ce lien doit être suffisamment direct et univoque. En conséquence,. la notion d’« évocation », au sens du règlement n° 1308/2013, 
ne requiert pas que le produit couvert par l’AOP et le produit ou le service couvert par la dénomination contestée soient identiques ou 
similaires ».

« L’évocation n’est pas subordonnée à la constatation de l’existence d’un rapport de concurrence entre les produits protégés par la dénomination 
enregistrée et les produits ou les services pour lesquels le signe contesté est utilisé ou à celle d’un risque de confusion pour le consommateur en 
ce qui concerne ces produits et/ou ces services ».

Conférence INPI-EUIPO – IG,TERRITOIRES D’AVENIR!
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La protection des indications géographiques dans 
l’actualité judiciaire et administrative
Décisions au plan européen

Virginia Melgar
Sophie Pétrequin

Chambres de recours, EUIPO

Conférence EUIPO / INPI « Indications géographiques,Territoires d’avenir »
Courbevoie, 12/03/2024



La protection des IG dans l’actualité judiciaire et administrative
Décisions au plan européen

� Marques en conflit avec les indications géographiques

a. Loi applicable
b. Jurisprudence 2023 (utilisation commerciale, évocation)

� Marques collectives coïncidant avec une indication 
géographique



Marques en conflit avec des indications géographiques

• Motifs absolus de refus

• L’article 7, paragraphe 1, point j), du RMUE, prévoit que sont refusées à l'enregistrement:

« les marques exclues de l'enregistrement en application de la législation de l'Union ou du droit national 
ou d'accords internationaux auxquels l'Union ou l'État membre concerné est partie, qui prévoient la 
protection des appellations d'origine et des indications géographiques ».

Loi applicable



Marques en conflit avec des indications géographiques

• Motifs relatifs de refus: conformément à l’article 8, paragraphe 6, du RMUE, les appellations d’origine 
et les indications géographiques protégées par la législation de l’Union ou le droit national peuvent être 
invoquées dans le cadre d’une opposition formée à l’encontre d’une demande de MUE.

« Sur opposition de toute personne autorisée en vertu de la législation applicable à exercer les droits qui 
découlent d’une appellation d’origine ou d’une indication géographique, la marque demandée est refusée 
à l’enregistrement lorsque et dans la mesure où, en application de la législation de l’Union ou du droit 
national qui prévoient la protection des appellations d’origine ou des indications géographiques: 

1. une demande d’appellation d’origine ou d’indication géographique avait déjà été introduite, 
conformément à la législation de l’Union ou au droit national, avant la date de dépôt de la marque de 
l’Union européenne ou avant la date de la priorité invoquée à l’appui de la demande, sous réserve 
d’un enregistrement ultérieur; 

2. cette appellation d’origine ou cette indication géographique confère le droit d’interdire l’usage d’une 
marque postérieure.»

Loi applicable 



Marques en conflit avec des indications géographiques

Pour ce qui est du droit de l’UE protégeant les IG, les règlements de l’UE suivants sont actuellement en vigueur:

• règlement (UE) nº 1308/2013 concernant les vins; 
• règlement (UE) 2019/787 concernant les boissons spiritueuses; 
• règlement (UE) nº 1151/2012 concernant les produits agricoles et les denrées alimentaires.

Dans leurs dispositions pertinentes sur l’étendue de la protection, les règlements de l’UE font référence à une 
énumération graduée d’agissements interdits contre lesquels les IG sont protégées, à savoir: 

a) toute utilisation commerciale directe ou indirecte d’une IG: 
i. pour des produits comparables qui ne sont pas conformes au cahier des charges d’une 

IG; ou 
ii. dans la mesure où cette utilisation exploite la réputation d’une IG;

b) toute usurpation, imitation ou évocation d’une IG;

c) toute autre indication fausse ou fallacieuse quant à la provenance, à l'origine, à la nature ou 
aux qualités substantielles du produit

d) toute autre pratique susceptible d'induire le consommateur en erreur quant à la véritable 
origine du produit.

Loi applicable (règlements UE)



Article 103, paragraphe 2, du règlement (UE) nº 1308/2013 (vins)

« Une appellation d'origine protégée et une indication géographique protégée, ainsi que le vin qui fait usage de cette 
dénomination protégée en respectant le cahier des charges correspondant, sont protégés contre:

a) toute utilisation commerciale directe ou indirecte de cette dénomination protégée:
i) pour des produits comparables ne respectant pas le cahier des charges lié à la dénomination protégée; ou
ii) dans la mesure où ladite utilisation exploite la réputation d'une appellation d'origine ou indication géographique;

b) toute usurpation, imitation ou évocation, même si l'origine véritable du produit ou du service est indiquée ou si la 
dénomination protégée est traduite, transcrite, translittérée ou accompagnée d'une expression telle que "genre", 
"type", "méthode", "façon", "imitation", "goût", "manière" ou d'une expression similaire;

c) toute autre indication fausse ou fallacieuse quant à la provenance, à l'origine, à la nature ou aux qualités 
substantielles du produit figurant sur le conditionnement ou l'emballage, sur la publicité ou sur des documents 
afférents au produit vitivinicole concerné, ainsi que contre l'utilisation pour le conditionnement d'un contenant de 
nature à créer une impression erronée sur l'origine du produit;

d) toute autre pratique susceptible d'induire le consommateur en erreur quant à la véritable origine du produit. »

Règlement sur les vins



Article 21, paragraphe 2, du règlement (UE) 2019/787 (boissons spiritueuses)

« Les indications géographiques protégées au titre du présent règlement sont protégées contre:

a) toute utilisation commerciale directe ou indirecte d'une dénomination enregistrée à l'égard des produits non 
couverts par l'enregistrement, lorsque ces produits sont comparables à ceux enregistrés sous cette dénomination 
ou lorsque cette utilisation exploite la réputation de la dénomination protégée, y compris quand ces produits sont 
utilisés en tant qu'ingrédients;

b) toute usurpation, imitation ou évocation, même si l'origine véritable des produits ou des services est indiquée ou si 
la dénomination protégée est traduite ou accompagnée d'une expression telle que «genre», «type», «méthode», 
«façon», «imitation», «goût», «manière» ou d'une expression similaire, y compris quand ces produits sont utilisés 
en tant qu'ingrédients;

c) toute autre indication fausse ou fallacieuse quant à la provenance, l'origine, la nature ou les qualités substantielles 
du produit figurant sur la désignation, la présentation ou l'étiquetage du produit, de nature à créer une impression 
erronée sur l'origine du produit;

d) toute autre pratique susceptible d'induire le consommateur en erreur quant à la véritable origine du produit. »

Règlement sur les boissons spiritueuses



Article 13, paragraphe 1, du règlement (UE) nº 1151/2012 (produits agricoles et  denrées 
alimentaires).
« Les dénominations enregistrées sont protégées contre:

a) toute utilisation commerciale directe ou indirecte d’une dénomination enregistrée à l’égard des produits non 
couverts par l’enregistrement, lorsque ces produits sont comparables à ceux enregistrés sous cette dénomination 
ou lorsque cette utilisation permet de profiter de la réputation de la dénomination protégée, y compris quand ces 
produits sont utilisés en tant qu’ingrédients;

b) toute usurpation, imitation ou évocation, même si l’origine véritable des produits ou des services est indiquée ou si 
la dénomination protégée est traduite ou accompagnée d’une expression telle que «genre», «type», «méthode», 
«façon», «imitation», ou d’une expression similaire, y compris quand ces produits sont utilisés en tant 
qu’ingrédients;

c) toute autre indication fausse ou fallacieuse quant à la provenance, l’origine, la nature ou les qualités essentielles 
du produit qui figure sur le conditionnement ou l’emballage, sur la publicité ou sur des documents afférents au 
produit concerné, ainsi que contre l’utilisation pour le conditionnement d’un récipient de nature à créer une 
impression erronée sur l’origine du produit;

d) toute autre pratique susceptible d’induire le consommateur en erreur quant à la véritable origine du produit. »

Règlement sur les produits agricoles



23/03/2023, T-300/22, BOLGARÉ (fig.) / Bolgheri et al. (= R 2564/2019-2) 

AOP Marque

Bolgheri

Vin

(UE 1308/2013)

Évocation pour tous les produits (car boissons alcooliques) (§41) (Boissons 

alcoolisées à l’exception des bières ; extraits alcooliques ; essences alcooliques ; boissons 

alcoolisées contenant des fruits ; anisette ; anis [liqueur] ; apéritifs ; arak ; baijiu [boisson 
chinoise d’alcool distillé] ; eaux-de-vie ; vin ; kirsch ; vodka ; amers [liqueurs] ; boissons 
distillées ; genièvre [eau-de-vie] ; digestifs [alcools et liqueurs] ; cocktails ; poiré ; curaçao ; 
liqueurs ; hydromel ; alcool de menthe ; nira [boisson alcoolisée à base de canne à sucre] ; 

alcool de riz ; piquette ; extraits de fruits avec alcool ; boissons alcoolisées pré-mélangées 
autres qu’à base de bière ; rhum ; cidre ; saké ; spiritueux ; whisky)

Parenté visuelle et phonétique (§39-40), 
Possible référence à la Bulgarie dans ‘BOLGARÉ’ 
ne suffit pas à empêcher le public d’avoir à l’esprit 
comme image de référence l’AOP ‘Bolgheri’ (§43).

Article 8(6) RMUE 



Affaires PORTO

AOP ‘Porto’ / ‘Port’: vin

• 14/11/2023 R 1019/2023-4 PORTE NOIRE / Port

• 14/11/2023, R 37/2023-4 PORTUS SANTA MARIA / Port

• 14/11/2023 R 38/2023-4 Portebeau / Port

• 14/11/2023 R 2471/2022-4 Quevedo Port / Port 

• 14/11/2023, R 1885/2022-4 PORTSOY / Port 

Article 8(6) RMUE



Affaires PORTO

évocation pas d’utilisation directe ou indirecte
pas d’évocation

PORTE NOIRE
Similarité visuelle moyenne,  similarité 
phonétique et conceptuelle plus élevée que la 
moyenne (‘noire’= couleur des produits) (FR, 
EN)

Vins et boissons à base de raisin: Boissons 

alcoolisées à l'exception des bières; Vins effervescents; Vin; Vins 

alcoolisés; Spiritueux et liqueurs; Prémix [alcopops]; Cocktails 

alcoolisés préparés; Boissons alcoolisées contenant des fruits; Amers 

[liqueurs]; Mélanges alcoolisés pour cocktails; Cocktails alcoolisés 

sous forme de gélatines réfrigérées; Boissons alcoolisées à base de 

café; Boissons énergétiques alcoolisées; Punchs alcoolisés; Boissons 

alcoolisées à base de thé; Apéritifs; Liqueurs à base de café; Liqueurs 

à la crème; Spiritueux; Vins vinés; Genièvre [eau-de-vie]; Grappa; 

Boissons alcoolisées pré-mélangées autres qu'à base de bière; 

Cocktails préparés à base de vin; Schnaps; Vins blancs; Vermouth. 

(� division d’opposition)

PORTE NOIRE
Une partie des produits est comparable (Vins 
effervescents; Vin; Vins alcoolisés) mais 
similarité des signes insuffisante pour être 
qualifiée d’usage direct ou indirect.

Pas d’évocation: Liqueurs de plantes; Absinthe; 

Whisky; Blends [assemblages de whiskies]; Bourbon 
[whisky]; Whisky de malt; Eaux-de-vie; Eau-de-vie 
obtenue par distillation de cidre ou de poiré; Cidre sec; 
Kirsch; Rhum; Vodka.

Article 8(6) RMUE



Affaires PORTO

évocation pas d’utilisation directe ou indirecte
pas d’évocation

PORTUS SANTA MARIA
Boissons alcoolisées à l'exception des bières; Vin; 
Liqueurs; à l'exception expresse des vins de Xérès.

Similarité visuelle, phonétique et conceptuelle en-
dessous de la moyenne (EN)

(� division d’opposition)

PORTUS SANTA MARIA
Une partie des produits est comparable mais similarité 
des signes insuffisante pour être qualifiée d’usage direct 
ou indirect.

Pas d’évocation: «Tequila» (IG) boisson spiritueuse à 
base d'agave; «Mezcal» (IG) boisson spiritueuse à base 

d'agave; Whisky.

Article 8(6) RMUE



Affaires PORTO

pas d’utilisation directe ou indirecte
évocation

pas d’utilisation directe ou indirecte
pas d’évocation

Portebeau
Vin blanc; Vin; Vins alcoolisés; Boissons alcoolisées à 
l'exception des bières; Vin rouge; Vins rosés; Vins 

effervescents; Vin à faible teneur en alcool; Boissons 
gazeuses alcoolisées autres que bières.

Une partie des produits est comparable (vins) mais 
similarité des signes insuffisante pour être qualifiée 
d’usage direct ou indirect.

Évocation: similarité visuelle moyenne,  similarité 
phonétique et conceptuelle plus élevée que la moyenne 
(‘beau’= laudatif) (FR, EN) + produits comparables ou 
catégorie générale.
(� division d’opposition)

PORTSOY
Scotch Whisky, respectant les spécifications de l'IGP 
"Scotch Whisky"

Produits non comparables
‘PORTSOY’ pas de signification ou ville d’Ecosse
Pas de lien avec l’AOP
(= division d’opposition)

Quevedo Port
29 Huile d'olive.
Produits non comparables
Pas de lien car produits différents
(= division d’opposition)

Article 8(6) RMUE



28/08/2023 R 1899/2022-1 TORO DE PIEDRA fig. / TORO (GI) 

AOP Marque

TORO

Vin

(UE 1308/2013)

Utilisation directe de ‘TORO’ mais boissons alcooliques (à l'exception des 

bières et des vins); spiritueux non comparables au vin.

Pas d’arguments sur l’exploitation de la réputation

Pas d’évocation: similarité visuelle faible, similarité phonétique moyenne, 
pas de proximité conceptuelle (‘taureau de pierre’ / région Toro).
L’AOP ‘TORO’ est protégée en tant que nom d’une région géographique 
spécifique en Espagne et non pour la signification du mot espagnol toro

Article 8(6) RMUE



01/09/2022, R 1714/2021-5, THE GRAND WINES GW RIOJA ALAVESA / Rioja

AOP Marque

RIOJA

Vin

(UE 1308/2023)

exploite la réputation
La mention ‘THE GRAND WINES’ augmente la probabilité que le terme ‘RIOJA’ soit 
perçu comme une référence à l’AOP (et non comme une unité administrative).

35: Publicité; Gestion des affaires commerciales; Administration commerciale; Travaux de 
bureau; Services de promotion des ventes pour des tiers; Promotion des ventes pour des 

tiers; Services de vente au détail, en gros et par le biais de réseaux informatiques mondiaux 
de boissons alcooliques et vins issus de la Rioja Alavesa.

39: Transport; Emballage et entreposage de marchandises; Services de distribution de 

Article 8(6) RMUE – Utilisation commerciale directe 



07/11/2023 R 937/2022-4 CONDIPARMA (fig.) / PARMIGIANO REGGIANO (GI) 

AOP Marque

PARMIGIANO REGGIANO

Fromage

(UE 1151/2012)

Évocation pour les produits laitiers:
faible similitude visuelle et phonétique, 
similitude conceptuelle moyenne (Parma)

Opposition rejetée pour le lait (Parma= 
référence à la ville/province italienne et non 
à l’AOP).

Article 8(6) RMUE



13/10/2023 R 825/2023-5 CAVCA (fig.) / Café de Cauca (GI) 

IGP Marque

Café de Cauca CAVCA

Café

(Article 210(1) Accord UE / 
Colombie et Pérou)

évocation: forte similarité visuelle, similarité phonétique moyenne, 
proximité conceptuelle (mot mal orthographié) + produits et services 
comparables au café
Classe 11: Infuseurs à café électriques; Torréfacteurs à café; Machines à 

expresso; Infuseurs à café électriques; Capsules de café, vides, pour machines à 
café électriques; Percolateurs à café électriques à usage domestique; Filtres à 
café électriques.
Classe 35: Location de distributeurs automatiques à cartes.

Classe 43: Services de cafés; Services d'approvisionnement de boissons; 
Fourniture de services de boissons; Approvisionnement de cafétérias à service 

rapide. (� division d’opposition)

Opposition refusée pour: Location de matériel de restauration; Services de 

restauration extérieure; Service de boissons à des clients.

évocation



Marques collectives coïncidant avec une IG

• 15/11/2023 1073/2022-5 GRANA PADANO fig.

• 22/06/2020 R 400/2018-2, 18/12/2023 R 400/2018-G RECIOJITO / RECIOTO 
DI SOAVE



15/11/2023 1073/2022-5 GRANA PADANO fig.

• La marque collective demandée n'est pas identique à l'AOP "Grana Padano" et fait l'objet d'un usage 
différent de celui de l'AOP en question, tel que décrit dans le règlement d'usage.

� Elle ne trompe pas le public sur la nature collective de la marque. 
� Compte tenu de son élément figuratif, elle n'est pas dépourvue de caractère distinctif.

Marques collectives coïncidant avec une IG



22/06/2020 R 400/2018-2, 18/12/2023 R 400/2018-G RECIOJITO / RECIOTO DI SOAVE

AOP Marques collectives 
antérieures

Demande de marque

RECIOTO DELLA 
VALPOLICELLLA 
(IT)

RECIOTO DI 
SOAVE (UE)

vin

RECIOTO (IT)

RECIOTO DELLA 
VALPOLICELLLA (IT / UE)

RECIOTO DI SOAVE (IT / 
UE)

Boissons alcooliques (là l’exception 
des bières), en particulier vins / vins 
de la Valpolicella / vins provenant de 

la région du Soave

RECIOJITO

Classe 33 – Boissons à base de vin conforme au 
cahier des charges de l’AOP «Recioto di Soave» 

et/ou «Recioto di Gambellara» et/ou «Recioto
della Valpolicella»; cocktails à base de vin 

conforme au cahier des charges de l’AOP 
«Recioto di Soave» et/ou «Recioto di 

Gambellara» et/ou «Recioto della Valpolicella».

Classe 43 – Services de restauration et bars 
spécialisés notamment dans les boissons et les 

cocktails à base de vin conforme au cahier des 
charges de l’AOP « Recioto di Soave » et/ou « 

Recioto di Gambellara » et/ou « Recioto della
Valpolicella ».

Marques collectives coïncidant avec une IG – preuve d’usage



Rapports de recherche sur la jurisprudence élaborés par les Chambres de recours

https://www.euipo.europa.eu/fr/the-office/boards-of-appeal/publications/research-reports



IP Case-law Conference 29-30 avril 2024

https://www.euipo.europa.eu/en/the-office/boards-of-appeal/conferences/ip-case-law-conference-2024

Inscriptions jusqu’au 22 avril 2024

30/04 - Session 6: Crafting the Future: New perspectives for Geographical Indications



@EU_IPO

EUIPO

EUIPO.EU

MERCI

@EUIPO

EUIPO
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Enjeux et défis de la protection des indications 

géographiques

INPI 12 mars 2024

INDICATIONS GÉOGRAPHIQUES, TERRITOIRES

D’AVENIR !

Les moyens de défense, la mise en œuvre des droits et les premières décisions judiciaires en 

matière d’IG industrielles et artisanales



Introduction

� Deux tendances se sont confirmées avec la pandémie : explosion des ventes sur Internet / recherche de qualité et de

garantie d'origine par les consommateurs.

� D’après une étude de la DG AGRI en date de 2021, la valeur des produits européens bénéficiant d’une IG a atteint

74,76 milliards d’euros en 2017, soit une augmentation de 37 % sur la période 2010-2017, par rapport à la période 2005-

2010.

� Les IG confèrent donc un avantage économique aux producteurs car, en moyenne, la valeur de vente d’un produit

bénéficiant d’une IG est supérieure du double à celle d’un produit ne faisant l’objet d’aucune certification.

� Mais face à cet engouement se pose le problème de la multiplication des labels (label commerce équitable, fait en

France,...) qui entraîne une difficulté à se faire un nom auprès des consommateurs, à construire une « image de marque »

et à fidéliser la clientèle.

� Les consommateurs ne connaissent souvent pas les produits qu’ils achètent surtout en ligne, et seront toujours attirés par

des prix plus faibles et donc par de la contrefaçon potentielle.

� Les ODG en matière d’IGPIA, même si leurs produits sont mondialement réputés, restent des petites structures avec des

moyens limités.

Les enjeux et les défis des ODG 
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I. ETAT DES LIEUX CONCERNANT LES ODG ET LES ATTEINTES

� Un ODG c’est quoi ?

• Un groupe de professionnels voulant protéger un produit et sa dénomination, et le lien unique qu’ils entretiennent avec leur

lieu d’origine (mêlant des facteurs naturels et humains)

• Des fabricants, des artisans, bref des entreprises souvent concurrentes qui vont devoir apprendre à gérer un droit

collectif, et faire passer leur propre entreprise / marque / communication, au second plan, au bénéfice d’un projet commun

� La prise de conscience au sein des ODG, l’homologation n’est que le début

• Triptyque : comprendre / protéger / valoriser

• Appui nécessaire des partenaires (douanes, offices…)

� Les limites

• De petites structures avec des moyens parfois limités

• Besoin d’investissements multiples notamment en matière de communication

• Les IG attirent les convoitises et sont donc plus vulnérables, notamment sur Internet



I. ETAT DES LIEUX CONCERNANT LES ODG ET LES ATTEINTES

� Guide Pratique de l’AREPO sur « La protection des IG sur Internet » | AGROSMARTglobal

• Enquête auprès d’un panel de 86 participants (groupements de producteurs français, espagnols,

portugais et italiens dans le domaine agricole)

• 75 % d’entre eux considèrent ne pas être suffisamment protégés contre la fraude sur Internet

• 67% d’entre eux considèrent ne pas avoir suffisamment de connaissances en matière de

protection juridique contre la fraude sur Internet

• 70% d’entre eux constatent une réelle difficulté à collecter des informations claires sur les

procédures à suivre en cas de violation d’une indication géographique sur Internet

� Internet apparaît aujourd'hui comme le principal vecteur de développement économique pour

l'ensemble des acteurs du secteur des indications géographiques:

• également un lieu d'exposition à de nouveaux risques

• d’autant plus importants qu’il concerne les consommateurs, souvent mal informés et qui ne sont

pas en contact direct avec les produits.



I. ETAT DES LIEUX CONCERNANT LES ODG ET LES ATTEINTES

Les ODG doivent être attentifs sur Internet et dans le monde physique

Ce développement de la contrefaçon sur Internet est facilité par les nombreuses limites structurelles d'Internet:

� Dynamisme de la contrefaçon sur Internet : la principale difficulté de la contrefaçon en ligne est qu'il s'agit d'un

phénomène dynamique, en constante évolution

� Anonymat des contrefacteurs : le problème est encore aggravé par le fait qu'Internet est un espace virtuel, où

les contrefacteurs, les stocks et les produits peuvent être totalement intraçables et anonymes

� Fragmentation : une autre difficulté réside dans la fragmentation de multiples petites infractions, qui sont difficiles

à retracer

� Caractère éphémère : le caractère virtuel d'Internet va de pair avec le caractère parfois éphémère de son

contenu, ce qui rend la détection des infractions particulièrement complexe

� L'abolition des frontières : Internet et les plateformes de commerce électronique sont devenus le principal canal

de distribution des produits contrefaits, car ils permettent d'abolir toutes les frontières, au mépris des contrôles et

des réglementations
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� Les ODG et leurs opérateurs sont déjà très actifs sur de nombreux fronts :

• Surveillance des registres

• Demande d’intervention auprès des Douanes

• Travail avec les Fraudes

• Surveillance d’Internet / places de marché

• Envois de lettres de mise en demeure

� Proactivité nécessaire car les conséquences de l’inaction peuvent être multiples :

• Réparation plus complexe du préjudice

• Perte de preuves

• Risque de dilution du droit – atteinte à l’image et la réputation

• Risque de perte du droit d’action du titulaire (délais d’action, forclusion, prescription)
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III. LA MISE EN ŒUVRE OFFENSIVE DES DROITS –POUR FAIRE CESSER LES 
ATTEINTES

DÉCISION DE L’AFNIC porcelainefrancaisedelimoges.fr - Demande n� FR-2023-03612 – 12 décembre 2023

� Première décision SYRELI en matière d’IGPIA

� Le Titulaire a enregistré le nom de domaine porcelainefrancaisedelimoges.fr le 24 février 2017, soit trois mois

avant la demande d’homologation de l’Indication géographique protégée « Porcelaine de Limoges » par le

Requérant

� Le Requérant démontre que sa notoriété précédait l’enregistrement du nom de domaine litigieux et

l’homologation par le Directeur Général de l’INPI du cahier des charges de l’Indication Géographique

Porcelaine de Limoges, qui est selon le Requérant « le résultat d’un très long processus, qui a abouti à la

protection d’un produit dont la notoriété était largement acquise et établie »

� Le Collège a ainsi considéré que les pièces fournies par le Requérant permettaient de conclure que

l’enregistrement du nom de domaine porcelainefrancaisedelimoges.fr, comprenant l’Indication Géographique

Protégée « Porcelaine de Limoges », dont la défense et la gestion sont assurées par le Requérant, pouvait

constituer un détournement et un affaiblissement de la notoriété de l’Indication Géographique Protégée

« Porcelaine de Limoges ».



III. LA MISE EN ŒUVRE OFFENSIVE DES DROITS –POUR FAIRE CESSER LES 
ATTEINTES

DÉCISION DE L’AFNIC porcelainefrancaisedelimoges.fr - Demande n� FR-2023-03612 – 12 décembre 2023
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DÉCISION DE L’AFNIC porcelainefrancaisedelimoges.fr - Demande n� FR-2023-03612 – 12 décembre 2023



III. LA MISE EN ŒUVRE OFFENSIVE DES DROITS –POUR FAIRE CESSER LES 
ATTEINTES

Tribunal judiciaire de Paris 8 février 2022 – PIERRE DE BOURGOGNE - N� RG 20/03912

� Une entreprise spécialisée dans la taille et la vente de pierre utilisait abusivement le nom PIERRE DE BOURGOGNE alors

qu'aucun de ses produits ne répondait au cahier des charges de l’IGPIA

� Le Tribunal constate que le défendeur avait fait un usage abondant du nom PIERRE DE BOURGOGNE dans ses communications

publicitaires, notamment en langue anglaise, dans les titres, onglets, et dans les commentaires sur la présentation de ses

différents produits

� Le Tribunal a jugé qu'en proposant à la vente, en commercialisant et/ou en promouvant des produits ne répondant pas aux

conditions fixées dans le cahier des charges correspondant, et en utilisant le signe Pierre de Bourgogne dans le même but, le

défendeur avait contrefait l'IG PIA



III. LA MISE EN ŒUVRE OFFENSIVE DES DROITS –POUR FAIRE CESSER LES 
ATTEINTES

Tribunal judiciaire de Paris 12 octobre 2023 – PIERRE DE BOURGOGNE - N� RG 22/03826

� Une entreprise spécialisée dans la vente de pierre en ligne utilisait abusivement le nom PIERRE DE BOURGOGNE alors

qu'aucun de ses produits ne répondait au cahier des charges de l’IGPIA

� Le fait que la défenderesse ait prétendu ignorer l'existence de l'IG PIA et que les termes PIERRE DE BOURGOGNE aient été

utilisés dans leur sens générique est sans pertinence, d'autant plus que la défenderesse est une société spécialisée dans le

secteur des matériaux de construction



EN CONCLUSION
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